
Compte-rendu de la réunion du Conseil 

Municipal du 29 avril 2014 

PRESENTS : MM. CUTELLE M, CLERC D, MUTTINELLI G, CURTENAZ M, 

GERMAIN C, GODARD JC, PUTELAT N, BACHMANN F, RAFFAULT M, 

TREYVAUD S, PUTELAT O, BAJOT F, CHAILLOU P, PERONCINI J, CRETIN L. 

Convocations du 23.04.2014 

 

BUDGET PRIMITIF 2014 : 

Lecture est donnée au Conseil Municipal du projet de budget primitif 2014. Après en avoir 

délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le budget primitif 2014, équilibré en 

recettes et dépenses comme suit : 

 

Section de fonctionnement  1 355 377.00 € 

Section d’investissement  1 361 390.39 € 

 

Ce budget prévoit notamment : 

- une provision de 187 238.32 € pour des projets d’acquisition de terrains 

- un crédit de 300 000 € affectés au réseau de voirie 

- une somme de 300 000 € au financement, pour partie,  du solde des travaux 

d’électrification le long de la RD 1508 

 

D’autre part, le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, le budget de l’eau équilibré en 

recettes et dépenses comme suit : 

Section d’exploitation  160 074.12 € 

Section d’investissement  157 881.95 € 

 

Est prévue la suite de la réfection du réseau d’eau potable au hameau d’Essertoux et 

Barmezas. 

TRAVAUX 2014 : 

Le Conseil Municipal prend connaissance des propositions émises par la Commission des 

travaux : 

Voirie : 

- étude d’une liaison piétonnière entre le Bois d’Arlod et Fiolaz 

- remplacement du réseau d’eau potable Chemin du Pendu et Barmezas 

- réalisation d’un collecteur d’eaux pluviales en contre bas de la salle de la Fruitière 

- remise en état de la chaussée de la route de la Guinguette et de la rue des Chênes 



- amélioration du chemin de la Cugnière 

- aménagement de l’accès au parking de la Maison des Hameaux 

- fermeture aux usagers d’une portion de la rue des Chênes et réflexion sur son devenir 

- sablage du monument aux morts et de l’Oratoire 

Bâtiments : 

- extension du bâtiment de Fiolaz 

- réfection de la toiture de la salle de la Fruitière 

- requalification des toilettes publiques Place de la Mairie d'Eloise 

- sécurisation de la porte d’entrée de la Maison des Hameaux 

Ces opérations seront chiffrées et réalisées selon un programme à valider. 

AFFAIRES SCOLAIRES : 

Le questionnaire retourné par les parents d’élèves portant sur l’organisation des rythmes 

scolaires à la rentrée de septembre 2014, a fait l’objet d’une synthèse par la Commission ad 

hoc. Compte-rendu est donné de la réunion publique qui s’est tenue le 24 avril 2014, afin de 

confirmer les attentes et les besoins des familles. Un entretien est prévu avec le personnel 

scolaire pour clarifier et exploiter leurs affectations selon leurs compétences avant 

d’envisager d’éventuels recrutements.  Une réunion publique sera programmée fin juin 

2014. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

Le Conseil Municipal : 

- émet un accord de principe à l’achat de défibrilateurs 

- confie au Maire et aux Adjoints le recrutement de 2 agents saisonniers affectés à la voirie, 

pour les mois de juillet et août 2014 

- approuve la convention tri partite à souscrire entre la Commune, le Département et 

Monsieur Joël ROSSINI, aménageur du lotissement « Les prés de Marie » portant sur l’accès 

du site sur la RD 1508, étant entendu que le coût de l’opération sera supporté par Monsieur 

ROSSINI. 

- prend acte de la réalisation, en fin d’année, de la partie génie civil nécessaire à la mise en 

place de la fibre optique le long de la RD 1508 jusqu’à Pralon 

- dresse le tour de rôle des assesseurs pour le scrutin des élections européennes le 

dimanche 25 mai 2014 

- prévoit une visite des différents sites communaux le vendredi 13 juin 2014, à 17 heures 30  

- fixe au samedi  24 mai  2014 la cérémonie de la fête des mères et la journée champêtre,  au 

dimanche  31 août 2014. 

 

LE MAIRE, 

 

 

CUTELLE Marthe 


